
Comment mobiliser son
Compte Personnel de Formation (CPF)

    

Projet d’évolution professionnelle

La formation
est-elle payante ?

Demander un conseil
en évolution professionnelle

(IGAPS, IEA)

Faire une demande de formation
au titre du CPF

Demander un conseil
au responsable formation

(RLF, DRFC)

Remplir la fiche d’inscription
FormCo « classique »
+
Présenter son projet
d’évolution professionnelle

           NON     OUI         

Joindre attestation des droits
acquis au titre du CPF

(gestionnaire RH)

Transmettre la demande selon
la procédure « classique »

(N+1, RLF …)

Attestation des droits acquis au titre du CPF
(gestionnaire RH)

Validation du calendrier des formations
(N+1)

Transmission du dossier par voie hiérarchique

Vérification de la complétude du dossier (N+1, responsable de structure)

si besoin

       

Transmission du dossier à la DRAAF, DAAF, DRIAAF ou DACFC
par voie dématérialisée avec copie à l’agent *

* sur l’adresse dédiée communiquée par votre DRAAF / DAAF / DRIAAF ou la DACFC  pour l’administration centrale

Instruction du dossier (DRFC, RLF en AC)

Le dossier est-il complet ?
NON   

Dossier renvoyé
à la structure et à l'agent

Examen du dossier et avis de la Commission CPF

Décision d’accepter ou de refuser la demande
(Autorité administrative compétente)

Notification de la décision à l’agent 
en double exemplaire par voie hiérarchique

Renvoyer la décision notifiée
(datée et signée par l'agent)

par voie hiérarchique

Procédure normale par
commission CPF et campagnes

Procédure simplifiée 
instruction au fil de l'eau

OUI
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